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R^SOLUTION DU CONSEIL

du 22 juin 1998

sur le renforcement de la synergie entre l’Agence spatiale europ~enne et la Communaut~
europ~enne

(98/C 224/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

VU l’~volution de la recherche et de la technologie
spatiales et de leurs applications,

SOULIGNANT que les technologies spatiales ouvrent de
nouveaux march~s et accroissent la valeur ~conomique
des activit~s spatiales tandis que leur impact politique,
culturel et social reste un facteur dominant;

RECONNAISSANT que ces technologies spatiales sont
d~terminantes pour les politiques men~es dans les
domaines de l’environnement, de la soci~t~ de l’informa-
tion et des transports et contribuent { cr~er des emplois
et { am~liorer la qualit~ de la vie;

EU ^GARD AU d~veloppement de la concurrence inter-
nationale et { la n~cessit~ de placer l’industrie euro-
p~enne sur un pied d’~galit~ avec ses concurrents inter-
nationaux;

SOULIGNANT les r~sultats d~j{ enregistr~s dans les
domaines de la science, des lanceurs spatiaux, des appli-
cations des satellites et des vols spatiaux habit~s;

RECONNAISSANT les progr�s d~j{ r~alis~s dans la
coop~ration entre un certain nombre d’acteurs diff~rents
du secteur spatial europ~en, notamment l’Agence spatiale
europ~enne (ci-apr�s d~nomm~e «ASE»), la Commu-
naut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~e «Communaut~»),
les autorit~s spatiales nationales, l’industrie, les cher-
cheurs et les op~rateurs, et les avantages qui s’y ratta-
chent pour les utilisateurs europ~ens et l’industrie euro-
p~enne;

RECONNAISSANT que cette coop~ration devrait ðtre
fond~e sur la compl~mentarit~ entre, d’une part, les int~-
rðts de l’ASE (qui est notamment charg~e d’~laborer et
de mettre en œuvre une politique spatiale europ~enne {
long terme, des actions et des programmes dans le
domaine spatial ainsi qu’une politique industrielle
adapt~e { ces programmes) et, d’autre part, les int~rðts
de la Communaut~ (qui a des comp~tences dans les
domaines juridique, ~conomique et social qui influent sur
la r~glementation des march~s li~s { l’espace) en ce qui
concerne les politiques communautaires dans les
domaines de l’environnement, des transports et de la
soci~t~ de l’information, dont la mise en œuvre tirera
profit de l’utilisation des syst�mes spatiaux;

ESTIMANT que cette coop~ration contribuera { ancou-
rager l’industrie europ~enne { investir dans des projets
spatiaux pr~sentant un potentiel commercial;

PRENANT ACTE de la communication de la Commission
au sujet de l’espaceØ(Î) et de l r~solution du Parlement
europ~en sur cette communication, du 13 janvier 1998,
de l’initiative de la Commission visant { ~laborer des
plans d’action concrets dans certains secteurs spatiaux
ainsi que des conclusions connexes du Conseil de
l’Union europ~enne du 22 septembre 1997, du 27 juin
1997 et du 17 mars 1998;

COMPTE TENU de la position commune (CE) no 31/98
du ConseilØ(Ï) sur le cinqui�me programme-cadre, qui
pr~voit la coordination des applications de la technologie
spatiale dans le cadre de programmes sp~cifiques;

RAPPELANT la coop~ration fructueuse que s’est d~ve-
lopp~e au cours des ann~es entre l’ASE et la Commu-
naut~;
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CONVAINCU de la n~cessit~ de doter l’Europe d’une
vision et d’un cadre de r~f~rence communs sur la base
desquels les diff~rents acteurs impliqu~s dans le secteur
spatial vis~ ci-dessus seront en mesure de coordonner
leurs actions;

PRENANT ACTE du fait que, { l’occasion de la c~l~bra-
tion, le 23 juin 1998, du vingt-cinqui�me anniversaire de
la conf~rence spatiale europ~enne de 1973, les ministres
des ^tats membres de l’ASE responsables des activit~s
spatiales souligneront l’importance du renforcement de la
synergie entre l’ASE et la Communaut~,

1. CONVIENT qu’il est n~cessaire de renforcer davan-
tage la synergie et d’accroôtre la compl~mentarit~
entre la Communaut~ et l’ASE en ce qui concerne
leurs comp~tences respectives afin d’accroôtre l’effica-
cit~ des investissements publics dans les syst�mes et les
technologies spatiaux dans l’int~rðt des utilisateurs, de
l’industrie et des politiques europ~ennes connexes;

2. SOULIGNE que l’objectif pr~cit~ sera poursuivi active-
ment, notamment dans les domaines d’application qui
tirent profit des technologies et des syst�mes spatiaux
pour lesquels la Commission a soumis, ou a l’intention
de soumettre, un plan d’action, { savoir les t~l~com-
munications, la navigation et l’observation terrestre;

3. CONVIENT de tenir compte dans ces domaines, dans
toute la mesure du possible, des int~rðts des ^tats qui
sont membres de l’ASE, mais non de la Communaut~,
et d’inviter l’ASE { tenir compte { l’inverse des int~-
rðts des ^tats qui sont membres de la Communaut~,
mais non de l’ASE, et de mettre tout en œuvre pour
que ces ^tats ne soient pas d~savantag~s par rapport
aux ^tats qui sont membres des deux organisations;

4. INVITE la Commission, en ce qui concerne les appli-
cations spatiales vis~es ci-dessus, { associer l’ASE { la
d~finition, la r~vision et la mise en œuvre des plans
d’action ainsi qu’{ son dialogue avec les autres acteurs
du secteur spatial, au plus grand b~n~fice des activit~s
men~es par l’ASE et la Communaut~ pour appuyer les
objectifs poursuivis par tous les ^tats membres dans le
domaine spatial;

5. ENCOURAGE la Commission { commencer la mise en
œuvre de mesures pratiques visant { promouvoir la
synergie entre les activit~s de l’ASE et celles de la
Communaut~ tout en ~vitant les doubles emplois
inutiles, en se concentrant sur les domaines sp~cifi-
ques des applications vis~es ci-dessus;

6. INVITE la Commission { prendre les initiatives appro-
pri~es pour que le Conseil arrðte les d~cisions n~ces-
saires.
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